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 Je tiens, par la présente, à vous informer des attaques terroristes que continue 

de perpétrer délibérément la Russie contre des civils et des infrastructures civiles en 

Ukraine. 

 Ces derniers jours, la Russie a lancé de multiples attaques dévastatrices au 

moyen de missiles, de bombes aériennes téléguidées et de drones sur les régions 

ukrainiennes de Chernihiv, Kharkiv, Odesa, Sumy, Donetsk, Luhansk, 

Dnipropetrovsk, Zaporizhzhia, Kherson et Mykolaiv.  

 Une attaque russe à la bombe aérienne téléguidée sur la ville de Kurakhove, 

dans le district de Pokrovsk (région de Donetsk), a endommagé 15 bâtiments 

résidentiels, faisant au moins 16 blessés, dont 2 enfants. Un civil a été tué dans le 

bombardement russe du village de Stanislav (région de Kherson). Un autre civil a été 

tué lors d’une attaque russe aux armes à sous-munitions menée sur le village de 

Rizdvianka (région de Zaporizhzhia). Les multiples bombardements russes des 

territoires frontaliers et des agglomérations de la région de Sumy ont endommagé 

11 maisons individuelles, 3 grands immeubles d’habitation, 2 bâtiments agricoles, 

2 garages et 1 hôpital, ainsi que des camions et des voitures. 

 À Odesa, la Russie a frappé un grand immeuble d’habitation, détruisant 

18 appartements et tuant au moins 12 Ukrainiens, dont 5 enfants, parmi lesquels 

2 bébés de moins de 1 an. 

 Les attaques décrites ci-dessus constituent une preuve supplémentaire de la 

nature terroriste des forces armées russes et des groupes armés qui leur sont affiliés, 

qui sont inscrits, dans votre rapport annuel sur les enfants et les conflits armés , sur la 

liste des acteurs étatiques qui ont pris pour cible des écoles et des hôpitaux et tué des 
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enfants, en particulier en ayant recours à des armes explosives à large rayon d’impact, 

notamment des tirs d’artillerie lourde, des lance-roquettes multiples, des missiles et 

des frappes aériennes dans des zones habitées. 

 Compte tenu du caractère récurrent et incessant de ces attaques et de l ’urgence 

d’agir sans plus tarder, je vous serais reconnaissant de bien vouloir vous pencher 

personnellement sur la question et d’exploiter pleinement tous les instruments 

existants, dans le cadre des mandats des organismes des Nations Unies  compétents, 

pour mettre fin aux crimes que la Fédération de Russie perpètre en permanence contre 

la population et les infrastructures civiles en Ukraine. 

 Les crimes d’agression, les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité 

commis par la Fédération de Russie témoignent une fois de plus du fait qu’il est 

inadmissible de ne pas agir face à l’illégitimité de la présence de ce pays au Conseil 

de sécurité. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre des points 62, 67 

et 109 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Sergiy Kyslytsya 

 


